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lungs-Resultate als annulliert betrachte. Ich erklärte, dass es sich um wesent
liche Erweiterungen auf französischer Seite handeln solle. Schliesslich hat 
Minister Juge rasch sein Gleichgewicht wieder gewonnen und sich in freund
licher Weise bereit erklärt, genau in Paris zu rapportieren. Ich betone noch aus
drücklich, dass sich die etwa einstündige Unterhaltung -  die ich im wesent
lichen bestritten habe -  in sehr freundschaftlichem Tone abgespielt hatte. Juge 
weiss nun aber klipp und klar, um was es geht, und dass es keinen Sinn hat, 
etwa weitere Ablenkungsmanöver zu inszenieren3.

Ich wollte nicht unterlassen, Ihnen sofort von dieser eingehenden Orientie
rung des hiesigen französischen Handelsattaches ebenfalls Kenntnis zu geben 
und verbleibe, sehr verehrter Herr Minister, mit freundlichen Grüssen

3. Cf. N° 111.
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Le Ministre de Suisse à Bucarest, R. de Weck, 
au Directeur de la Division du Commerce 

du Département de l’Economie publique, J. H o tz1

L XI-A-9. No. 2851 Bucarest, 26 juin 1939

Depuis plus de six ans que j ’ai l’honneur de représenter le Conseil fédéral en 
Roumanie, je n ’ai jamais constaté, dans le fonctionnement du clearing rou- 
mano-suisse, des difficultés comparables à celles que je rencontre actuellement. 
Elles semblent tenir beaucoup moins à des défectuosités de nature technique 
qu’à une insuffisance absolue dans l ’alimentation de certains comptes2, parti
culièrement de ceux qui représentent le prix des achats effectués par la Suisse 
sur le marché roumain.

Ces tous derniers jours, j ’ai reçu de la Banque Nationale de Roumanie plu
sieurs réponses à des requêtes que je lui avais adressées à l’effet de savoir pour 
quelles raisons certaines sommes représentant des paiements de dettes commer
ciales et dont la contre-valeur avait été versée depuis assez longtemps déjà par 
des débiteurs roumains n’étaient pas encore transférées en Suisse. Toutes ces 
réponses expliquent le retard apporté au transfert par un manque de disponibi
lités au compte «Marchandises» de Zurich3. Il m ’intéresserait d ’apprendre de 
vous si la situation, à cet égard, est réellement aussi fâcheuse que le donnent à 
penser les explications fournies par la Banque Nationale de Roumanie4.

1. Annotation d ’Ebrard en haut de la lettre: Copie dem Vorort zugestellt.
2. Souligné à la main.
3. Siège de l ’Office suisse de Compensation.
4. Dans sa réponse (non reproduite) du 15 juillet 1939, la Division du Commerce explique que 
les autorités suisses attendent le résultat de la récolte céréalière roumaine avant de prendre posi
tion et d ’envisager d ’éventuelles négociations.
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Pour le moment, je me heurte, dans toutes les directions, à des «non possu- 
mus» catégoriques. S’il est exact que les paiements relatifs à des marchandises 
achetées en Suisse se trouvent paralysés par le manque de disponible, je ne sau
rais m ’étonner de n ’avoir pu obtenir des devises pour les voyageurs désireux de 
visiter notre Exposition de Zurich. Je ne parle pas, et pour cause, de nos créan
ces financières. Le Crédit Général Foncier de Bâle, dont j ’ai secondé les efforts 
depuis plus d ’une année, n ’a pu arriver à une solution définitive, c’est-à-dire au 
remboursement de l’emprunt consenti par lui à la ville de Timisoara, qu’en 
acceptant un règlement hors clearing qui réduit de plus de 50% le solde en 
capital de sa créance.

Une telle situation ne saurait se prolonger sans apporter des troubles graves 
dans tout l’ensemble des relations commerciales et financières entre la Suisse et 
la Roumanie.

Il importe donc de reprendre sans tarder l’étude de ce vaste problème. Si le 
prix élevé des céréales et des carburants de provenance roumaine nous oblige à 
réduire nos achats, ne pourrions-nous pas obtenir des industries suisses qui 
tiennent à conserver ou même à consolider leurs positions sur le marché rou
main un concours financier permettant d ’importer de plus grandes quantités de 
produits roumains sans qu’il en résulte, sur le marché suisse, une augmentation 
sensible des prix de détail? Mes conversations avec les représentants de diverses 
firmes suisses qui réalisent en Roumanie d’importants bénéfices et qui pour
raient sans peine, si la question des moyens de paiement était résolue, étendre 
leur champ d ’activité et augmenter leur chiffre d ’affaires me donnent à penser 
que les maisons intéressées ne refuseraient pas de faire des sacrifices pour sti
muler l’importation chez nous des blés et des pétroles, condition préalable du 
développement futur de leurs propres affaires dans le Royaume danubien.

D’autre part, M. A. Peter, Directeur de la Société Sulzer de Bucarest, 
m’a communiqué un mémoire qu’il doit avoir remis à divers gros industriels 
roumains, clients de notre industrie métallurgique et susceptibles, par leur 
influence personnelle, de peser sur les décisions du Gouvernement5. Notre 
compatriote paraît croire qu’une exportation supplémentaire d ’essence rou
maine, avec octroi d ’une cote de 20% de devises négociables mise à la dispo
sition des exportateurs, permettrait à la Suisse de développer ses achats de 
l’article dont il s’agit, favoriserait le fonctionnement du clearing et laisserait à 
la disposition de l’Etat roumain des devises qu’il pourrait utiliser pour approvi
sionner en marchandises suisses ses diverses entreprises d ’utilité publique, ainsi 
que celles des administrations municipales.

Il m ’est revenu que, tout récemment, M. Georges Cranfil aurait eu, en 
Suisse, de nouveaux entretiens avec votre collaborateur M. E brard6. Il m ’inté
resserait vivement de savoir s’il en est résulté quelques perspectives d’améliora
tion pour l’avenir. Je me plais à espérer que, dès avant l’échéance des accords

5. Annotation d ’Ebrard en marge: Es dürfte den Vorort interessieren, welches Unheil bisher 
durch unmögliches Vorgehen des Sulzer-Directors geschaffen wird!
6. Des pourparlers ont eu lieu fin avril à Berne et début mai à Bucarest. Le compte-rendu de 
ces négociations a été approuvé par le Conseil fédéral lors de sa séance du 26 mai 1939 
(E 1004.1 1/385, N° 1084).
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du 12 mai dernier, c’est-à-dire dans le courant de l’été, de nouvelles disposi
tions pourront être prises pour mettre fin à une situation qui ne tarderait pas, 
si elle devait se prolonger, à devenir intolérable.
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E 2001 (D) 2/235

Le Ministre de Suisse à Berlin, H. Frôlicher, 
au Chef du Département politique, G. Motta

L  IV 7/19 -  F/AZ
ad C.22.41.10.-SY. Berlin, 28. Juni 1939

Unter Bezugnahme auf Ihr Schreiben vom 24. dieses M onats1 betreffend 
Versorgung der Schweiz mit lebensnotwendigen Gütern im Falle eines Krieges 
beehre ich mit, Ihnen in der Beilage Abschrift der Noten zu übersenden, die 
unter dem heutigen Datum zwischen der Gesandtschaft und dem Auswärtigen 
Amt gewechselt wurden.

Bei der vorgängigen Besprechung mit Herrn Unterstaatssekretär Woermann 
habe ich mich bemüht, den letzten Absatz der deutschen Erklärung dahin abzu
ändern, dass das W ort «sichergestellt» durch «aufrechterhalten» ersetzt wird. 
Als Begründung führte ich an, dass eine volle Versorgung, insbesondere von 
Seiten der Schweiz, selbstverständlich nicht in Frage komme. Diesem Gedan
ken tragen zwar die W orte «in welchem Umfang» Rechnung; es wäre aber 
angezeigt, der tatsächlichen Lage durch Berücksichtigung meines Vorschlages 
Rechnung zu tragen.

Herr W oermann meinte, dass es sich nur um eine redaktionnelle Änderung 
handle, die ihn aber doch veranlassen müsste, nochmals mit den innern Res
sorts Rücksprache zu nehmen. Um die Angelegenheit nicht weiter zu verzö
gern, habe ich mich dann mit der jetzigen Fassung einverstanden erklärt.

Was die Besprechungen von H errn M atter anbetrifft2, so wird es, da der 
Wunsch zu solchen Besprechungen von unserer Seite ausgeht, an uns liegen, 
den Besuch unseres Experten anzumelden. Deutscherseits hat man sich grund
sätzlich bereit erklärt, unseren Experten mit den in Betracht kommenden 
Stellen in Verbindung zu setzen.

1. Non reproduit.
2. Cf. N° 121.
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